Préparation de l’atelier 

sur les critères et les indicateurs d’évaluation 

des processus d’accompagnement

 des organisations paysannes et rurales (OPR) du Sud

Objectif général

Il y a de plus en plus de programmes d’accompagnement aux organisations paysannes et rurales (OPR) des pays du Sud. Les missions de suivi et d’évaluation se multiplient. La question des critères d’évaluation revient régulièrement : comment apprécier ce genre de programme ? Quelle approche privilégier ? La thématique sur laquelle travaille le groupe « Appui aux OPR » et la diversité des membres de l’Inter-Réseaux sont les raisons qui motivent le choix de ce thème de l’élaboration des critères et indicateurs d’évaluation des processus d’accompagnement des OPR du Sud. Les objectifs sont, à travers une réflexion collective, d’arriver à : 

1. Rendre compte de la diversité des approches.
2. Expliciter les critères d’évaluation utilisés par les différents acteurs concernés.

3. Elaborer conjointement des critères et des indicateurs pertinents.

Méthode de travail
L’option choisie pour préparer et réaliser ce travail fait intervenir une expertise extérieure spécialisée dans les questions d’audit et d’évaluation sociales et de politiques publiques. L’idée de base est de travailler à l’élaboration d’une vision commune des fonctions et des dispositifs composant généralement un programme d’accompagnement d’OPR, d’élaborer des critères d’évaluation, des indicateurs, et de déterminer la méthode de collecte.

Ensuite, en fonction des situations concrètes étudiées, un ou plusieurs protocoles d’évaluation pourront être élaborés afin de clarifier les étapes méthodologiques d’une évaluation, son coût et les règles de déontologie à respecter pour sa réalisation et la diffusion de ses résultats. 

Pour cela, il est envisagé d’impliquer différents types d’acteurs, les commanditaires des évaluations, les évaluateurs (bureaux d’études), les exécutants des programmes d’appui (organismes d’appui). Cette implication peut se prévoir selon deux hypothèses, l’une n’excluant pas l’autre. La première serait une participation effective aux ateliers organisés sans doute à Paris. Et pour ceux qui n’en auraient pas la possibilité, la seconde hypothèse serait une participation par l’envoi de contributions par courrier, fax ou E-mail. A partir de la méthode générale qui sera élaborée, chacun pourra ensuite l’adapter à ses objectifs propres et à la particularité de ses domaines (axes privilégiés) et zones d’intervention (pays concernés).

Etapes de la méthode
Ce travail, conduit avec un appui méthodologique extérieur, comportera plusieurs phases, principalement sous forme d’ateliers d’une quinzaine de personnes. Au total, il est prévu environ 4 à 5 jours de travail de manière discontinue sur plusieurs mois. Les étapes suivantes sont envisagées : 

1. Modélisation (1 jour)

2. Elaboration des critères et des indicateurs (2 jours)

3. Elaboration finale d’un protocole d’évaluation (1 jour). 

4. Adaptation du protocole d’évaluation sur quelques cas pratiques (1 jour) 

1. Phase de modélisation 

Il s’agit d’identifier l’ensemble des acteurs pouvant intervenir dans un programme d’accompagnement aux OPR et de caractériser l’ensemble des fonctions que ce genre de programme assure en général. Quand ils existent, les dispositifs mis en place seront décrits. Dans la mesure où les objectifs de ce genre de programmes sont très généraux, ce travail permet de reconstruire la logique fonctionnelle d’un programme. L’identification des fonctions se fait à partir de questions du genre « que signifie pour vous soutenir et accompagner des OPR ? ». En décomposant autant que nécessaire les fonctions identifiées, on aboutit à une liste exhaustive de fonctions à partir desquelles chacun peut se retrouver en les combinant d’une manière ou d’une autre. Cette liste constitue la première étape de la vision commune sur l’évaluation de programmes d’accompagnement aux OPR.

2. Phase d’élaboration des critères et indicateurs
Pour chacune des fonctions identifiées, le groupe détermine le ou les critères qui permettent d’apprécier le succès de l’entreprise. Dans certains cas, le groupe se met d’accord sur un critère essentiel alors que dans d’autres, plusieurs critères peuvent être identifiés. En particulier, pour les fonctions qui correspondent à la prestation d’un service (Former des responsables à la gestion par exemple), le groupe élabore les critères du point de vue du client, du prestataire et du commanditaire. 

Ensuite, pour chaque critère, le groupe élabore la triade : un indicateur, la méthode de collecte de cet indicateur (entretiens face-à-face, enquêtes, sondages, réunions de groupes, etc.), le seuil à partir duquel l’indicateur est signe de succès (par exemple un pourcentage de réalisation de l’indicateur). Enfin, on accorde à chaque indicateur une valeur (de 1 à 10 par exemple) pour estimer l’importance qu’on lui accorde par rapport à d’autres.

La grille comprenant en colonne les fonctions, les critères, les indicateurs, la méthode de collecte, le seuil et la valeur, constitue le référentiel de l’évaluation. 

Cette méthode a pour objet d’arriver à définir, grâce aux indicateurs et aux valeurs, le coût et la durée de l’évaluation. Ceci a pour intérêt de permettre de mesurer le réalisme et la pertinence de l’évaluation. C’est un outil d’aide à la décision qui permet, par un calcul rapport coût et valeurs (calibrage budgétaire), et par une analyse du temps nécessaire (calibrage temporel), d’éviter de discuter en terme théorique de critères et d’indicateurs que personne ne pourra mesurer réellement.

3. Phase d’élaboration d’un protocole d’évaluation 

Le protocole a pour objectif de définir la méthode de travail et l’esprit dans lequel elle est menée. Il rassemble le modèle, les critères, les indicateurs, le seuil, la méthode de collecte, et d’autre part la définition de l’éthique et des normes qui vont guider le travail (quelle confidentialité des résultats, quel retour aux personnes ayant participé à l’évaluation, etc. ?).

Produit attendu

Un document de synthèse issu des ateliers de travail qui comprendra le référentiel de l’évaluation de programmes d’accompagnement d’OPR et quelques exemples de plan d’évaluation et de protocole à partir de cas concrets.

Echéances

La première réunion sur la modélisation pourrait avoir lieu avant le 15 juillet 1998.

Ensuite, en fonction des disponibilités des participants, le programme de travail serait établi pour déboucher sur la publication du document avant décembre 1998.
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